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INTRODUCTION 

Que fait la Banque de France?
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TYPOLOGIE SURENDETTEMENT

CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’INCLUSION FINANCIÈRE3
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Power BI Desktop

Crédits bancaires non disponibles en infra-départemental

Contexte socio-économique du territoire

Population totale

Niveau de vie annuel médian (en euros)

Endettement bancaire moyen des ménages (en euros)

Endettement global moyen des ménages surendettés 
(en euros)

Salaire horaire net moyen (en euros)

692 512

22 040

13,54

3 830 668

14,68

Pays De La LoireVendée

22 350

44 039

45 281

France 
métropolitaine

65 263 398

22 400

Taux de chômage 5,0 5,6 6,

9

Dossiers de surendettement déposés 849 5 273 121
439

16,40

46 775 48 223

37 843 41 209

Sources : Banque de France, 2023; Insee,2020,2020, 2020,2023 Taux de chômage (T2) par EPCI non disponible => affichage département
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Power BI Desktop

Difficultés bancaires et fragilités sociales des ménages

Taux de pauvreté monétaire

Personnes inscrites au Fichier Central des Chèques (FCC), fin 
d'année pour 100 000 habitants (15 ans et +)

Nombre d'incidents FCC enregistrés au cours de l'année 
(cartes et chèques) pour 100 000 habitants (15 ans et +)

Surendettés inscrits au Fichier d'Incidents de Crédits aux 
Particuliers (FICP), fin d'année pour 100 000 hab. (15 ans et +)

Part de la population de moins de 65 ans couverte par le RSA 

Part de la population bénéficiaire d'allocations logement

V

Sources : BDF, 2023; Insee, 2020, 2020; DREES,2022 ; CAF,2022

Vendée Pays De La

Loire

France
métropolitaine

8,9 10,5 14,4

860 922 1 380

1
883

1 903 2 609

753 839 1 066

2,3 4,5 6,4

9,5 13,7 16,6



6

NOMBRE DE SITUATIONS DE SURENDETTEMENT
POUR 100.000 HABITANTS 

6Réunions plénières 2024

239

138

171

148

222

France
métropolitaine

226
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Power BI DesktopSurendettement des ménages
Dossiers déposés pour 100 000 habitants de 15 ans et +

Sarthe Mayenne Maine-Et-Loire Vendée Loire-Atlantique

239

222

171

148
138

Pays De La Loire

Sources : Banque de France,2023 ; Insee,2020

France métropolitaine

226
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Power BI Desktop

Vendée Pays De La Loire France 
métropolitaine

14,7

8,2

33,3

43,8

14,1

10,9

36,6

38,3

14,8

13,0

39,6

32,6

Vendée Pays De La Loire France 
métropolitaine

18,7

8,2

43,8

29,3

15,4

12,0

42,9

29,6

19,2

14,1

40,1

26,6

Dettes immobilières Dettes consommation Dettes charges courantes Autres

Surendettement des ménages

Source : Banque de France, 2023

Répartition par type de dettes (en %)

2018 2023

*Autres : autres dettes bancaires (découverts...) + autres dettes sociales (dettes sociales, 
professionnelles, pénales et les dettes diverses (frais avocat, huissier, caution)
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Power BI DesktopSurendettement des ménages
Profil des personnes (en %)

Vendée

Part des femmes

Part des ménages composés de personnes seules avec ou 
sans enfants

Part des personnes divorcées, séparées, célibataires 
ou veuves

Part des personnes âgées de 35 à 54 ans

Part des ménages locataires ou hébergés gratuitement 

Part des chômeurs

Part des employés, ouvriers et personnes sans activité 
professionnelle

Sources : Banque de France, 2023; Insee,2020

France métropolitaine

Surendettés Pop. totale Surendettés Pop.

totale

52,5 51,8 54,2 52,3

67,4 39,9 71,9 47,1

50,8 ND 56,2 ND

45,1 31,7 47,1 32,8

87,2 28,1 91,4 42,4

18,0 5,3 24,6 7,0

73,0 42,5 79,9 44,3
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Power BI Desktop

Sexe

47

48

46

53

52

54

Population totale

Tranches d'âge

Profil des personnes
surendettées

Sexe et âge (en %)

48

48

48

52

52

52

Homme Femme

Vendée 4

Pays De La Loire 4

France métropolitaine 4

20

19

Personnes surendettées

17 23

24

24

22

23

23

16

15

17

19

13

13

Sources : Banque de France, 2023; Insee, 2020

Vendée

Pays De La Loire

France métropolitaine

8

10

10

12

14

15

15

16

16

16

17

17

17

16

16

31

27

26

18-24 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55-64 ans 65 ans et +
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Power BI Desktop

Vendée

Pays De La Loire 

France métropolitaine

30,1 9,2 18,0 10,2 23,1 9,0

28,2 9,5 22,2 12,3 16,6 10,4

27,7 7,7 24,6 13,0 16,1 10,1

CDI CDD/Intérim. Non salarié Chômeur Sans profession Retraité Etudiant Autre inactif *

Population totale

Population surendettée

Profil des personnes surendettées
Situation professionnelle (en %)

Vendée

Pays De La Loire 

France métropolitaine

35,3 6,8 6,2 5,3 35,0 6,8 3,1

37,4 7,3 5,8 5,9 29,6 9,0 3,4

36,6 6,7 6,0 6,8 2,7 27,5 9,2 4,4

Sources : Banque de France, 2023; Insee, 2020
*Autre inactif : personne en incapacité de travailler
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SURENDETTEMENT DISPOSITIFS
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Le surendettement : dispositif et modalités

Le dispositif de surendettement : rappel

Toute personnes qui ne réussit plus à payer ses charges courantes et/ou crédits peut déposer un dossier de surendettement auprès de la
commission de surendettement via l’intermédiaire de la Banque de France dont dépend le domicile du demandeur.

La commission de surendettement statue sur la recevabilité du dossier et décide de son orientation (rétablissement personnel, effacement
partiel de la dette, etc.).

Modalités de dépôt d’un dossier de surendettement

 Le dépôt de dossier se fait dans les conditions habituelles

 Par courrier postal à l’adresse suivante TSA 41217- 75035 Paris Cedex 01

 Directement en déposant le dossier au guichet de la Banque de France en vous assurant dans ce cas au préalable des modalités
d’ouverture de l’accueil au public.

 En ligne : accueil.banque-france.fr

 Le dossier est disponible téléchargeable et imprimable sur le site internet de la Banque de France.

Une notice explicative ainsi qu’un guide du surendettement sont à disposition pour aider à le remplir.

La procédure est opérationnelle

Les commissions de surendettement fonctionnent normalement en se réunissant, le cas échéant, à distance.

https://accueil.banque-france.fr/index.html#/accueil
https://particuliers.banque-france.fr/surendettement/deposer-un-dossier-de-surendettement
https://particuliers.banque-france.fr/sites/default/files/1947_notice.pdf
https://particuliers.banque-france.fr/sites/default/files/media/2020/03/31/1947_guide.pdf
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1. Qui peut déposer un dossier ? 

Toute personne ne pouvant plus payer ses

charges courantes et/ou ses crédits

Toute personne domiciliée en France :

française ou étrangère

n’ayant pas d’activité professionnelle

indépendante

Toute personne de nationalité française

domiciliée hors de France :

ayant contracté des dettes non

professionnelles, auprès de créanciers

établis en France

Surendettement - Comprendre la procédure et constitution d’un dossier- Version courte
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2. Où déposer un dossier ? 

Déposer son dossier en ligne, c’est 

possible!

Surendettement - Comprendre la procédure et constitution d’un dossier- Version courte
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Sous tutelle, curatelle

ou sauvegarde de justice
du domicile du débiteur

En prison 
du ressort du lieu de la maison 

d’arrêt

Français domicilié hors de France du lieu de l’un de ses créanciers

Sans Domicile Fixe (SDF) Du lieu  de domiciliation choisi

Le débiteur est :
La commission compétente est 

celle :

Surendettement - Comprendre la procédure et constitution d’un dossier- Version courte

6. Où déposer un dossier ? 
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1. Rappel de la procédure

Surendettement – Instruction et fin de la procédure-Version courte

DÉPÔT

RECEVABILITÉ

ORIENTATION

SITUATION IRRÉMÉDIABLEMENT COMPROMISE SOLVABILITÉ TOTALE /PARTIELLE

RETABLISSEMENT PERSONNEL (RP)

PROCEDURE DE 

RETABLISSEMENT 

PERSONNEL AVEC 

LIQUIDATION JUDICIAIRE

RP SANS LIQUIDATION 

JUDICIAIRE

ACCORD DU DÉBITEUR

JUGEMENT DE CLÔTURE 

PAR LE JUGE

VALIDATION PAR 

COMMISSION DE LA 

MI SUITE 

RETABLISSEMENT 

PERSONNEL

PRESENCE D’UN BIEN 

IMMOBILIER
PAS DE BIEN IMMOBILIER

CONCILIATION : PROJET 

PLAN 

ECHEC
PLAN 

DÉFINITIF

OUVERTURE 

MESURE 

IMPOSEE

MESURE 

IMPOSEE

MESURE IMPOSEE

MESURE 

IMPOSEE 

SANS 

EFFACEMEN

T

VALIDATION COMMISSION
VALIDATION 

COMMISSION

ACTUALISATION DES CRÉANCES / OBSERVATIONS

ARRÊT DES PÉNALITÉS ET GEL DES 

INTÉRÊTS

MESURE 
IMPOSEE 

AVEC 
EFFACEMENT 

PARTIEL
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Fixe les règles devant guider 
l’action de son secrétariat 

Prend les décisions de recevabilité 
et d’orientation

Soumet  des demandes de 
suspension de poursuite au juge

La Commission

7 membres

Le secrétariat

de la Commission

assuré par la 

Banque de France

Instruit les dossiers de surendettement 

Renseigne les débiteurs sur la procédure

Négocie avec les créanciers

Forme et informe les travailleurs sociaux

Les instances

1. Les instances et la procédure 

Surendettement - Comprendre la procédure et constitution d’un dossier- Version courte
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Le dépôt et ses effets

Attestation de dépôt sous 48 heures

Dossier complet

Inscription au FICP

Orientation sous 3 mois

La Commission

Le secrétariat

Le dépôt, la recevabilité et leurs effets

Créanciers

Débiteur

Surendettement - Comprendre la procédure et constitution d’un dossier- Version courte
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La recevabilité et ses effets

Demande de suspension 

d’expulsion locative sauf si 

des délais et des modalités de 

paiement pour le règlement 

d’une dette de loyer ont été 

accordés par un juge

Compte bancaire 

et moyens de paiement 

adaptés

Communication

Gel des intérêts et des pénalités de retard

• Paiement charges courantes

• Rétablissement de l’allocation 

logement

Le secrétariat

La Commission

Débiteur

Créanciers

Juge tribunal 

judiciaire

Demande de disposition de patrimoine

Surendettement - Comprendre la procédure et constitution d’un dossier- Version courte

Le dépôt, la recevabilité et leurs effets
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RÉUNION PLÉNIÈRE VENDÉE 202421

LES NOUVEAUX FORFAITS 2024

Variation habituelle des forfaits selon les chiffres fournis par l’INSEE

 L’indice général des prix à la consommation en 2023 augmente de 3,7%

 Hors énergie, hors loyer et hors tabac, l’indice progresse de 3,5%

 Poste énergie, l’indice progresse de 5,7%
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QUOTITÉ SAISISSABLE, CAPACITÉ DE REMBOURSEMENT ET MENSUALITÉ RETENUE PAR 
LA COMMISSION

La quotité saisissable (QS) correspond à la proportion des 
rémunérations annuelles qui peut être saisie ou cédée

La capacité de remboursement (CAR) = ressources – charges

La mensualité retenue par la commission (MDR) correspond 
au plus faible montant entre la QS et la CAR

Le vingtième, sur la tranche inférieure à 4370 €

Le dixième, sur la tranche supérieure à 4370 € et inférieure ou égale à 8520 €

Le cinquième, sur la tranche supérieure à 8520€ et inférieure ou égale à 12690 €

Le quart, sur la tranche supérieure à 12690 € et inférieure ou égale à 16820 €….
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LA LOI API

Réunions plénières 2023 23

 la loi API impacte toutes les EI, y compris celles créées avant le
14/05/2022.

 La recevabilité est prononcée par le tribunal compétent (cette disposition
est prévue par les textes et est reprise dans la nouvelle circulaire
ministérielle de 2023).

 Les travaux sont toujours en cours avec la chancellerie sur la question de
la mise en place opérationnelle notamment sur la question de la prise en
compte des ressources des EI, du CERFA ou des informations à
communiquer mutuellement dans le cadre des situations mixtes.
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VRAI OU

24

Je vais être interdit bancaire : 

Je vais perdre mon emploi : 

Mon conjoint va payer à ma place : 

Je ne dois plus rien payer y compris mon loyer :

VRAI OU FAUX ?
Si je suis le débiteur

FAUX

VRAI et 

FAUX

FAUX

VRAI et 

FAUX

Surendettement - Comprendre la procédure
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VRAI OU

25

FAUX

VRAI

Elle supprime mes moyens de paiement : 

Mon compte bancaire est maintenu pendant la procédure : 

Ma banque

Les prélèvements sont interrompus 

(je ne dois plus payer mes dettes) :
VRAI

Pour le créancier

VRAI OU FAUX ?

Surendettement - Comprendre la procédure
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DISPOSTIFS D INCLUSION 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’INCLUSION FINANCIÈRE26
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Toute personne a besoin d’avoir un compte bancaire, 

nécessaire pour percevoir son salaire, payer un commerçant 

et conserver son argent en toute sécurité.

Le principe (créé en 1984)

Établissement 

de crédit

Refus ouverture 

compte

Personne physique 

ou morale

Désignation 

Établissement 

de crédit
Services bancaires  de base

Pourquoi ce dispositif ?

Les dispositifs alternatifs

1. Le droit au compte

Inclusion bancaire – Version courte
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’INCLUSION FINANCIÈRE28

LA MISE EN ŒUVRE DE LA PROCÉDURE DE DROIT AU COMPTE

AU NIVEAU RÉGIONAL 

AU NIVEAU DÉPARTEMENTAL 
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Cette offre spécifique ne doit pas coûter plus de 3 € par mois

Pourquoi ?

Pour limiter les frais en cas d’incident de paiement

lettre type pour la demander

Pour qui ?

Demandeurs et titulaires de compte fragiles financièrement :

• inscrits pendant 3 mois consécutifs au FCC

• ou déclarés recevables à la procédure de surendettement ainsi que

ceux qui bénéficient de mesures de traitement de leur situation de

surendettement, pendant la durée de leur inscription au FICP

• ou à l’appréciation des banques, en fonction de l’existence

d’irrégularités de fonctionnement du compte, du montant des

ressources et, le cas échéant, des dépenses portées au débit du

compte.

À quel prix ?

Offre spécifique clientèle fragile : Focus

01-Droit-au-Compte-Lettre type-offre specifique.docx
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Pour quels services  ?

ouverture, tenue, fermeture compte de dépôt carte de paiement à autorisation
systématique

dépôt et retrait d’espèces dans l’agence teneur
du compte

4 virements mensuels SEPA, dont au moins 1
virement permanent, prélèvements illimités

2 chèques de banque par mois consultation du compte à distance

système d’alertes sur le niveau du solde du
compte

effectuer à distance, opérations de gestion
vers un autre compte du titulaire dans le
même établissement

plafonnement spécifique des commissions
d’intervention : 4 €/ opération et 20 € max/
mois

fourniture relevés d’identité bancaire
1 changement d’adresse par an

Offre spécifique clientèle fragile : Focus
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Un double plafonnement des frais d’incidents

Personnes remplissant
les conditions d’éligibilité à l’offre 

spécifique

Clientèle ayant souscrit 
à une offre spécifique auprès de leur 

banque 

frais d’incidents bancaires  
plafonnés à 
25 €/mois

frais d’incidents bancaires plafonnés 
à 

20 €/mois et 200 €/an

Offre spécifique à la clientèle fragile

Inclusion bancaire – Le droit au compte

Offre spécifique clientèle fragile : Focus
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Le microcrédit personnel

Inclusion Bancaire - Le Microcrédit

Les associations impliquées 

dans le dispositif référencées 

par département 

sur le portail internet géré par la 

Caisse des Dépôts et 

Consignations

Les principales associations :

l ’Association pour le Droit à

l’Initiative Économique (ADIE),

l’Association Nationale des

Directeurs de Mission Locale

(ANDML),

la Croix Rouge,

la Fédération des Familles Rurales,

les Restaurants du Cœur,

le Secours Catholique,

l’Union Nationale des Associations

Familiales (UNAF),

l’Union Nationale des Centres

Communaux d’Action Sociale

(CCAS),

les Chambres Régionales du

Surendettement Social (CRESUS).

http://www.adie.org/
https://www.unml.info/actualites/representation-du-reseau/20161/lunml-et-landml-ont-signe-un-contrat-dassociation.html
http://www.croix-rouge.fr/
http://www.famillesrurales.org/
https://www.restosducoeur.org/
http://www.secours-catholique.org/
http://www.unaf.fr/
https://www.ccas.fr/
http://www.federation-cresus.org/
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LES ARNAQUES QUELQUES PRINCIPES

CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’INCLUSION FINANCIÈRE33
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35Les arnaques financières : ça n’arrive pas qu’aux autres ! 35

LA FRAUDE 

AUX MOYENS DE PAIEMENT

Fraude à la carte Fraude aux chèques

Fraude aux 

virements
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LES ARNAQUES À L’ÉPARGNE
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LES USURPATIONS D’IDENTITÉ

Des individus

 Voler une identité pour souscrire des crédits, réaliser des 

opérations illégales

 Plus de 210 000 victimes par an en France (Ministère de 

l’économie)

Des institutions, banques, administrations

 Tromper le destinataire du message ou de l’appel téléphonique 

en prenant l’identité d’une entité officielle (CAF, impôts, banques, 

sociétés de livraison…) (« Spoofing »)
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COMMENT RÉAGIR ?

S’informer

 www.mesquestionsdargent.fr

 www.abe-infoservice.fr

 www.cybermalveillance.gouv.fr

Signaler

 www.signal-spam.fr

 www.internet-signalement.gouv.fr (Pharos)

 www.bloctel.gouv.fr

 www.signal.conso.gouv.fr

Porter plainte

 www.service-public.fr/ (THESEE)

 www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

http://www.mesquestionsdargent.fr/
http://www.abe-infoservice.fr/
http://www.cybermalveillance.gouv.fr/
http://www.signal-spam.fr/
http://www.internet-signalement.gouv.fr/
http://www.bloctel.gouv.fr/
http://www.signal.conso.gouv.fr/
http://www.service-public.fr/
http://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/
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Le portail 

Mes questions d’argent

PORTAIL WEB

www.mesquestionsdargent.fr. 39

http://www.mesquestionsdargent.fr/
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Page d’accueil

 Les rubriques ont été choisies suite à des réunions de groupes avec différents 
panels : travailleurs sociaux, jeunes, retraités, jeunes couples avec enfant, 
personnes en difficultés…

 Une information qui se présente de différentes façons : articles, guides, vidéos, 
simulateurs… Pour répondre aux différents usages.
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Nom du contact
Coordonnées Contact

Nom :

Numéro de téléphone :

E-mail :

41

Pour nous joindre un seul numéro

3414

VALADOUX Laurent

02 51 24 24 52

educfi85@banque-france.fr

Présentation interne des ressources pédagogiques

Ce document est la propriété exclusive de la Banque de France, opérateur national EDUCFI. Il est fourni gratuitement à titre purement informatif sans que cette
mise à disposition entraîne un quelconque transfert des droits de propriété intellectuelle sur ledit document. Toute représentation ou reproduction intégrale ou
partielle du document sans le consentement de la Banque de France constitue un délit de contrefaçon sanctionnée par les articles L 335-2 et suivants du Code de la
propriété intellectuelle.
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